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Communauté de Communes des Portes du Luxembourg 

Procès-verbal des délibérations du Conseil de Communauté 

Séance du 13 avril 2023 
 

Date de 

convocation :  

06 avril 2023 

Nombre de 

membres :  

En exercice : 73 

Présents : 45 

Pouvoir : 11 

Votants : 56 

 

 

  

  

L’an deux mil vingt-trois, le 13 avril à 19H00 

Le Conseil de Communauté légalement convoqué s’est réuni en séance publique à la salle Renée VIGNOL 

de Blagny, sous la présidence de Monsieur Frédéric LATOUR. 

 

Etaient présents : (ANGECOURT) Mme Frédérique KRETZMEYER ; (AUFLANCE) Mme Madeleine 

GOMEZ; (AUTRECOURT ET POURRON) M. Brice PARISOT ; (BEAUMONT EN ARGONNE) M 

Francis CHAUMONT ; (LA BESACE) M. Jean-Hughes LOUIS ; (BIEVRES) M. Michel VIGNOL; 

(BLAGNY) Mme Monique HELSEN; (BREVILLY) M. Olivier HIBLOT ; (BULSON) M. Julien 

CAILLET ; (CARIGNAN) M. Alain DASSIMY ; Mme Christine PAULIN, M. Gilbert LORDIER, Mme 

Louisa FRENOIS, Mme Bernadette GATINE ; (DOUZY) Mme Charline CLOSSE, Mme Catherine 

DOUBLET, M. Lucien EVRARD, Mme Françoise MAIGRET ; (EUILLY LOMBUT) M. Jean-Yves 

JONET ; (HARAUCOURT) M. Frédéric LATOUR, M. Alexis PARIS ; (LA FERTE/CHIERS) M. 

Etienne MALCUIT ; (LE MONT DIEU) Mme Anne FRAIPONT ; (LES DEUX VILLES) M. Nicolas 

BLAISE; (LETANNE) Mme Sylvie CHAMPEAUX; (LINAY) M. Francis ANNOULD ; (MALANDRY) 

Mme Annick DUFILS ; (MARGNY) M. Michel PROTIN ; (MARGUT) M. Pierre DEBOUW ; 

(MATTON CLEMENCY) Mme Sophie CHEVALIER ; (MOGUES) M. Marc WATHY ; (MOIRY) 

Mme Jacqueline PIERRE ; (MOUZON) M. Alain RENARD, Mme Michelle FORTIER,  M. Eric 

BELDJOUDI, Mme Valérie MAUCLAIR, M. Patrick BRAUN; (OSNES) M. Daniel COLA ; (PUILLY 

CHARBEAUX) M. Jean-Bernard CHOISIT ; (PURE) M. Yves MOZET ; (RAUCOURT ET FLABA) 

Mme Véronique DURU, M. Mustapha HOUAZENE ; (REMILLY AILLICOURT) Mme Marie-

Antoinette BEAUDA ; (STONNE) M. William REBISZ ; (VILLERS DEVANT MOUZON) M. Ludovic 

BEAURAIN. 

 

POUVOIRS : (REMILLY AILLICOURT) M. Bernard GOUT donne pouvoir à (REMILLY 

AILLICOURT) Mme Marie-Antoinette BEAUDA ; (CHEMERY/BAR) M. Bernard RICLOT donne 

pouvoir à (RAUCOURT ET FLABA) Mme Véronique DURU ; (VILLY) M. Richard PHILBICHE donne 

pouvoir à (HARAUCOURT) M. Frédéric LATOUR ; (MAISONCELLE ET VILLERS) M. Francis 

HENRIET donne pouvoir à (MALANDRY) Mme Annick DUFILS ; (MESSINCOURT) M. Michel 

SABATIER donne pouvoir à (CARIGNAN) M. Alain DASSIMY ; (SACHY) Mme Arlette 

BRACONNIER donne pouvoir à (PURE) M. Yves MOZET ; (DOUZY) M. François MASSENET donne 

pouvoir à (DOUZY) Mme Charline CLOSSE ; (DOUZY) M. Claude LALLEMENT donne pouvoir à 

(DOUZY) Mme Françoise MAIGRET ; (BLAGNY) M. Jean-Michel ROBERT donne pouvoir à 

(BLAGNY) Mme Monique HELSEN; (VAUX LES MOUZON) M. Denis PETITPAS donne pouvoir à 

(EUILLY LOMBUT) M. Jean-Yves JONET ; (BLAGNY) M Jean-Jacques COEN donne pouvoir à 

(MOGUES) M. Marc WATHY. 

 

Absents excusés : (ARTAISE LE VIVIER) M. Fabien WARZEE ; (BLAGNY) M. Jean-Michel 

ROBERT, M Jean-Jacques COEN; (CARIGNAN) M. Michel DOPPLER, Mme Héloïse TUPEANSKAS, 

M. Edouard VIZCAINO ; (CHEMERY/BAR) M. Bernard RICLOT ;  (DOUZY) M. Claude 

LALLEMENT ; M. François MASSENET ; (ESCOMBRES ET LE CHENOIS) Mme Aurélie BODY; 

(FROMY) Mme Dominique GERARD ; (HERBEUVAL) M. Franck JULLIEN ; (LA NEUVILLE A 

MAIRE) M. Vincent BOURGIN ; (MAISONCELLE ET VILLERS) M. Francis HENRIET ; 

(MARGUT) Mme Corinne GALLERNE ; (MESSINCOURT) M. Michel SABATIER ;  (MOUZON) M. 

Lionel BIHIN ; (REMILLY AILLICOURT) M. Bernard GOUT ; (SACHY) Mme Arlette 

BRACONNIER ; (SAILLY) M. Jérôme PRUDHOMME ; (SAPOGNE SUR MARCHE) M. Pascal 

NICOLAS ; (SIGNY MONTLIBERT) M. Vincent CHAIEB ; (TETAIGNE) M. Jean-Marie PIERRE ; 

(TREMBLOIS LES CARIGNAN) M. Jean-Pol OURY ; (VAUX LES MOUZON) M. Denis 

PETITPAS ; (VILLY) M. Richard PHILBICHE ; (WILLIERS) M. Julien LALLEMENT ; (YONCQ) 

Mme Marie-Pascale PONSIGNON. 

 

Délégué suppléant présent sans droit de vote : (OSNES) Mme Nathalie SOHYER 

 

Monsieur Mustapha HOUAZENE a été désignée secrétaire de séance. 
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Délibération n°2023/54 portant réinstallation du conseil communautaire, approbation de l’ordre du jour de la 

séance, approbation du compte-rendu du conseil du 23 mars 2023, de la décision du Président et du bureau 

communautaire et désignation d’un secrétaire de séance. Suite au décès de Madame Marie-France THIRY, 

Monsieur Anthony RICHARD est nommé représentant suppléant pour la commune de La Ferté-sur-Chiers. 

Le conseil communautaire est réinstallé. Le conseil a pris acte de l’ordre du jour de la séance du 13 avril 

2023, document qui a été adressé aux délégués avec la convocation au présent conseil communautaire en date 

du 06 avril 2023. Le conseil a pris connaissance de la décision du Président et du bureau communautaire en 

date des 04 avril 2023. Le conseil approuve à l’unanimité le compte-rendu de la séance du 23 mars 2023, 

document qui a été adressé aux délégués avec la convocation au présent Conseil Communautaire en date du 6 

avril 2023 ; Le conseil approuve à l’unanimité la désignation de Monsieur Moustapha HOUAZENE pour 

remplir les fonctions de secrétaire de séance, conformément à l’article L. 2121-15 du code général des 

collectivités territoriales.  
 

Délibération n°2023/55 portant approbation de la mise en place d’un compte-épargne temps pour les agents. 

Le conseil approuve à l’unanimité la mise en place d’un compte-épargne temps pour les agents de la 

collectivité selon les conditions décrites dans la délibération et le règlement s’y rapportant.  

 

Délibération n°2023/56 portant approbation du lancement d’une procédure de déclaration d’utilité publique 

pour la création d’une déchetterie à Mouzon. Le conseil approuve à l’unanimité le lancement d’une 

procédure de déclaration d’utilité publique pour la création d’une déchetterie à Mouzon sur la parcelle 

cadastrée section ZS n°0006 d’une surface totale de 7 227 m² appartenant actuellement à l’entreprise Vivescia.  

 

Délibération n°2023/57 portant approbation d’un avenant à la convention avec le Fédération d’Electricité 

(FDEA) pour la gestion des bornes de recharges électriques. Le conseil approuve à l’unanimité la signature 

d’un avenant à la convention avec la FDEA pour la gestion des bornes de recharges pour véhicules électriques 

afin de modifier la grille tarifaire proposée aux usagers et modifier l’article 5 de ladite convention.  

Durant les débats : Monsieur DEBOUW, qui dispose de bornes sur le territoire de sa commune, relève qu’elles 

ne sont pas souvent utilisées. Monsieur WATHY indique que pourtant la communication et le fléchage sont fait 

correctement. Monsieur BELDJOUDI constate que le temps de recharge est parfois un peu long et qu’il 

conviendrait d’augmenter la puissance des bornes. Monsieur HIBLOT indique que les prochaines bornes qui 

seront installées sur le territoire utiliseront du courant continu permettant ainsi une recharge plus rapide mais 

qu’on ne peut malheureusement pas adapter ce dispositif à l’existant. Monsieur HIBLOT indique que sur ce 

sujet, les possibilités techniques évoluent très vite et que le parc électrique double tous les ans. Monsieur 

WATHY indique qu’il interrogera la FDEA pour savoir ce qu’il est possible de faire pour les bornes déjà en 

place depuis plusieurs années sur les Portes du Luxembourg.  

 

Délibération n°2023/58 portant approbation du changement du siège du Syndicat Mixte SCoT par une 

modification des statuts. Le conseil approuve à l’unanimité la modification des statuts du SCoT ainsi que le 

changement de l’adresse du siège désormais situé à la Mairie, 6 rue de la Rochefoucauld à Sedan (08200).  

 

Délibération n°2023/59 portant approbation du budget SICOM : provision pour admission en non-valeur. Le 

conseil approuve à l’unanimité la provision des admissions en non-valeur du budget SICOM 2023 d’un 

montant total de 35 000€. 

 

Délibération n°2023/60 portant approbation des refacturations des frais administratifs 2022 au SICOM. Le 

conseil approuve à l’unanimité la refacturation des frais administratifs 2022 au SICOM d’un montant de 32 

503€. Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif du budget annexe des déchets « SICOM ». 

 

Délibération n°2023/61 portant approbation à l’examen et proposition de taux de fiscalité locale pour 2023.  

Le conseil approuve à l’unanimité le maintien des taux 2022 de fiscalité locale pour l’année 2023, à savoir :  

- Taxe foncière sur le bâti : 6,14%, 

- Taxe foncière sur le non bâti : 8,22%,  

- Cotisation foncière des entreprises : 20,55%, 

- Taxe habitation additionnelle : 6,59%.  

 

Vote des budgets primitifs 2023 

Durant les débats : Avant de passer au vote des budgets, Monsieur DASSIMY souhaite faire le point avec les 

élus sur la méthode d’élaboration des budgets qui vont suivre et la situation financière globale de la CCPL. 
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Si la CCPL n’est pas surendettée, il est toutefois très probable que celle-ci ait recours à l’emprunt pour l’année 

2023 dans la mesure où dans cette période à mi-mandat, nous finissons de réaliser les projets lancés lors du 

mandat précédent et lançons les projets d’investissements inscrits à ce mandat, avec au total plus de 11,5 

millions de dépenses engagées. Sur ce point, on note également que la totalité des sommes engagées ne seront 

pas payées dans leur intégralité cette année. La CCPL a budgétisé 4,7 millions de dépenses d’investissements 

à régler pour l’année 2023 et enregistre des recettes à hauteur de 3 millions d’euros. Un emprunt devra donc 

surement être souscrit pour un montant d’1,7 million d’euros. Ainsi, la règle de la sincérité a été 

scrupuleusement respectée, notamment au regard des subventions attendues. Il est également nécessaire de 

prendre en compte l’importance des budgets annexes dans la situation de la CCPL. Ceux-ci représentent, 

notamment pour les ZAC, des budgets de stock qu’il est proposé d’abonder par le budget principal tout en 

préservant notre capacité d’autofinancement (CAF). 

 

 

Délibération n°2023/62 portant adoption du budget principal de la Communauté de communes de l’exercice 

2022. Le conseil a décidé de voter à l’unanimité, le budget primitif principal de la Communauté de 

communes de l’exercice 2023, par nature et par chapitre, lequel s’équilibre en section d’investissement à 

8 633 948,43€ et est en suréquilibre en section de fonctionnement soit 11 148 508,93 € (recettes) et 

10 059 729,71€ (dépenses), tel que repris en annexe.  

 

Délibération n°2023/63 portant adoption du budget annexe des déchets (SICOM) de l’exercice 2023. Le 

conseil a décidé de voter à l’unanimité, le budget annexe primitif des déchets (SICOM) de l’exercice 2023, 

par nature et par chapitre, lequel est en suréquilibre en section d’investissement soit 716 314,60€ (recettes) et 

662 317,19€ (dépenses) et en suréquilibre en section de fonctionnement soit 2 829 754,20 € (recettes) et 

2 826 996,119€ (dépenses), tel que repris en annexe.  

Durant les débats : Monsieur LATOUR tient à faire un point d’étape sur l’avancement du dossier du centre de 

tri. Il indique aux membres du Conseil que VALODEA est en attente d’un accord entre les assureurs et que cet 

accord peut mettre un certain temps avant d’être finalisé. Il relève que durant cette période, la CCPL doit 

participer financièrement aux solutions alternatives mises en place qui s’avèrent plus couteuses et qui pèsent 

largement sur le budget. Monsieur WATHY relève qu’une étude à charge a été faite sur le scénario qui a été 

proposé à VALODEA concernant la chaîne de tri qui pourrait toutefois faire économiser beaucoup d’argent 

au syndicat ainsi qu’à ses membres. Dans ce contexte, Monsieur WATHY a provoqué une réunion avec 

Monsieur le Préfet et les acteurs intéressés par le sujet, dont VALODEA, pour trouver une solution moins 

couteuse que celle proposée par le syndicat. Monsieur LATOUR tient enfin à souligner que l’option d’une 

chaine de tri produite localement a finalement été prise en compte, faisant ainsi gagner 10 millions d’euros à 

VALODEA.  

 

Délibération n°2023/64 portant adoption du budget annexe du « centre d’essais acoustiques FAURECIA » de 

l’exercice 2023. Le conseil a décidé de voter à l’unanimité, le budget annexe primitif du « centre d’essais 

acoustiques FAURECIA » de l’exercice 2023, par nature et par chapitre lequel est en suréquilibre en section 

d’investissement soit 648 232,93€ (recettes) et 376 587,14€ (dépenses) et en suréquilibre en section de 

fonctionnement soit 396 259,21€ (recettes) et 386 977,19€ (dépenses) et, tel que repris en annexe.  

 

Délibération n°2023/65 portant adoption du budget annexe « bâtiments d’activité économique Blagny-

Carignan » de l’exercice 2023. Le conseil a décidé de voter à l’unanimité, le budget annexe primitif 

« bâtiments d’activité économique Blagny-Carignan » de l’exercice 2023, par nature et par chapitre, lequel est 

en suréquilibre en section d’investissement soit 195 179,54€ (recettes) et 147 394,99€ (dépenses) et en 

suréquilibre en section de fonctionnement soit 48 669,27€ (recettes) et 31 207,54€ (dépenses) tel que repris en 

annexe.  

 

Délibération n°2023/66 portant adoption du budget annexe « cellules artisanales de Douzy » de l’exercice 

2023. Le conseil a décidé de voter à l’unanimité, le budget annexe primitif « cellules artisanales de Douzy » 

de l’exercice 2023, par nature et par chapitre lequel s’équilibre à 291 494,93€ en section d’investissement et à 

407 96,03€ en section de fonctionnement tel que repris en annexe.  

 

Délibération n°2023/67 portant adoption du budget annexe « ZI de Carignan » de l’exercice 2023. Le conseil 

a décidé de voter à l’unanimité, le budget annexe primitif « ZI de Carignan » de l’exercice 2023, par nature 

et par chapitre, lequel s’équilibre à 2 497 046,23€ en section d’investissement et à 1 968 677,14€ en section 

de fonctionnement, tel que repris en annexe. 
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Délibération n°2023/68 portant adoption du budget annexe « ZAC de Douzy » de l’exercice 2023. Le conseil 

a décidé de voter à l’unanimité, le budget annexe primitif « ZAC de Douzy » de l’exercice 2023, par nature 

et par chapitre, lequel s’équilibre à 3 620 413,78€ en section d’investissement et à 2 223 625,80€ en section 

de fonctionnement, tel que repris en annexe.  

 

Délibération n°2023/69 portant adoption du budget annexe « ZI de Mouzon » de l’exercice 2023. Le conseil 

a décidé de voter à l’unanimité, le budget primitif annexe « ZI de Mouzon » de l’exercice 2023, par nature 

et par chapitre, lequel s’équilibre à 12 905,36€ en section d’investissement et 7 500€ en section de 

fonctionnement, tel que repris en annexe.  

 

Délibération n°2023/70 portant adoption du budget annexe « hôtel d’entreprises Douzy – lotissement n°3 » de 

l’exercice 2023. Le conseil a décidé de voter à l’unanimité, le budget annexe primitif « hôtel d’entreprises 

Douzy – lotissement n°3 » de l’exercice 2023, par nature et par chapitre, lequel est en suréquilibre en section 

d’investissement soit 35 524,68€ (recettes) et 35 524,02€ (dépenses) et en suréquilibre en section de 

fonctionnement, soit 35 524,36 (recettes) et 35 524,02 (dépenses) tel que repris en annexe.  

 

Délibération n°2023/71 portant adoption du budget annexe « bâtiment logistique Brévilly » de l’exercice 2023. 

Le conseil a décidé de voter à l’unanimité, le budget annexe primitif « bâtiment logistique Brévilly » de 

l’exercice 2023, par nature et par chapitre, lequel s’équilibre à 116 762,10€ en section d’investissement et est 

en suréquilibre en section de fonctionnement, soit 116 762,45€ (recettes) et 116 762,10€ (dépenses) tel que 

repris en annexe. 

 

Délibération n°2023/72 portant adoption du budget annexe « cellules artisanales Grandes grèves – Zac de 

Douzy » de l’exercice 2023. Le conseil a décidé de voter à l’unanimité, le budget annexe primitif « cellules 

artisanales Grandes grèves – Zac de Douzy » de l’exercice 2023, par nature et par chapitre, lequel s’équilibre 

à 689 759,53€ en section d’investissement et à 138 010,00€ en section de fonctionnement, tel que repris en 

annexe.  

 

Délibération n°2023/73 portant adoption du budget annexe « projet MAPP Mouzon » de l’exercice 2023. Le 

conseil a décidé de voter à l’unanimité, le budget annexe primitif « projet MAPP Mouzon » de l’exercice 

2023, par nature et par chapitre, lequel s’équilibre à 4 600,00 € en section d’investissement  et de 

fonctionnement, tel que repris en annexe.  

 

Délibération n°2023/74 portant adoption du budget annexe « fermes photovoltaïques de Douzy » de l’exercice 

2023. Le conseil a décidé de voter à l’unanimité, le budget annexe primitif « fermes photovoltaïques de 

Douzy » de l’exercice 2023, par nature et par chapitre, lequel s’équilibre à 1 257 445,29€ en section 

d’investissement et à 1 184 184,00€ en section de fonctionnement, tel que repris en annexe. 

 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES  

 

Plus personne ne souhaitant prendre la parole et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h15. 

 

Fait le 20 avril 2023, pour affichage en vertu de l’article L. 2121-25 du CGCT 

 

Certificat d’affichage : 

Le Président soussigné certifie que la publication des dispositifs de délibérations figurant au présent procès-

verbal a été effectuée par affichage à la Porte de la Communauté de Communes le 21 avril 2023 et adressée 

pour affichage à chaque commune membre de la Communauté de Communes avec mention des voies et délais 

de recours, et de la possibilité de consulter le présent procès-verbal au siège de la Communauté de Communes 

ou auprès de chaque commune membre. 

 

 

Le Président,  

Frédéric LATOUR  
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ANNEXE A LA DELIBERATION N 2023/62 BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 

  RAR 2023 TOTAL TOTAL RAR 2023 TOTAL TOTAL

16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 537 364,40 € 10 - DOTATIONS - FONDS DIVERS - RESERVES 1 128 006,70 €

Remboursement capital emprunts 29 930,21 €        507 434,19 €      537 364,40 €      FCTVA 28 555,00 €        908 000,00 €      936 555,00 €      

Excédent de fonctionnement capitalisé -  €                  191 451,70 €      191 451,70 €      

20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 725 941,13 €

PLUi + révision PLU Douzy 5 037,28 €          44 600,00 €        49 637,28 €        16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1 700 000,00 €

Etudes EPFGE/friches + divers 24 840,00 €        167 600,00 €      192 440,00 €      Emprunts -  €                  1 700 000,00 €   1 700 000,00 €   

Subv. Équipements (fibres,hébergement) 170 451,85 €      277 720,00 €      448 171,85 €      

Licences informatiques, logiciels 1 692,00 €          34 000,00 €        35 692,00 €        

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 783 691,68 €

Frais de bornage -  €                  20 000,00 €        20 000,00 €        

Autre réseaux (fdea douzy, raccordement zac) -  €                  80 040,00 €        80 040,00 €        

Mobilier (logement mdecin mouzon, divers CCPL) -  €                  6 500,00 €          6 500,00 €          

Travaux divers MDS (Douzy, Mouzon, Raucourt, Carignan) 38 000,00 €        38 000,00 €        

Lac Douzy camping et restaurant + logement 590,39 €            145 000,00 €      145 590,39 €      

Matériel de bureau et informatique 4 018,13 €          11 000,00 €        15 018,13 €        

Logement 37 bis 1 510,12 €          1 510,12 €          

Régul imputaton cpte 2145 à 2135 (Lac et Multi-accueil) 98 000,00 €        98 000,00 €        

Travaux divers Multi-accueil (Douzy, Mouzon, Raucourt, Carignan) 10 688,40 €        20 000,00 €        30 688,40 €        

Centre aquatique (changement liner, préfiltres,etc.) 7 538,68 €          167 920,00 €      175 458,68 €      

Installation de voiries (Panneaux de signalisation + panneaux randonnées) 1 344,00 €          55 656,00 €        57 000,00 €        

Achats véhicules (Boxer et 208) + aménagement Boxer 29 299,76 €        26 400,00 €        55 699,76 €        

Matériel et outillages techniques -  €                  32 900,00 €        32 900,00 €        

CCPL divers 2 634,00 €          22 500,00 €        25 134,00 €        

Aménagement MFS Mouzon 2 152,20 €          -  €                  2 152,20 €          

23 - IMMOBILISATIONS EN COURS 7 692,72 € 13 - SUBVENTIONS INVESTISSEMENT 3 069 415,28 €

Bâtiment Amphenol - Champ Raymond - 7 692,72 €          -  €                  7 692,72 €          

Eau et assainissement -  €                  96 000,00 €        96 000,00 €        

Etude ENERCOOP 16 898,00 €        16 898,00 €        

OPERATIONS 4 751 559,05 € Multi-accueil Mouzon 7 491,79 €          -  €                  7 491,79 €          

Maison de santé Raucourt 360,00 €            -  €                  360,00 €            Maison de santé Raucourt -  €                  -  €                  -  €                  

Maison de santé Douzy 804,52 €            -  €                  804,52 €            Maison de santé Douzy -  €                  -  €                  -  €                  

Affluents de la Chiers - T3 27 806,40 €        7 000,00 €          34 806,40 €        Affluents de la Chiers - T3 192 308,05 €      192 308,05 €      

VV Carignan-Muno 4 566,00 €          -  €                  4 566,00 €          VV Carignan-Muno 183 257,66 €      -  €                  183 257,66 €      

Voie Bleue s/Chiers et Meuse 275 045,76 €      21 000,00 €        296 045,76 €      Voie Bleue s/Chiers et Meuse 186 996,60 €      186 996,60 €      

VV alternative de la Chiers 40 140,00 €        1 475 600,00 €   1 515 740,00 €   VV alternative de la Chiers 189 131,60 €      340 185,00 €      529 316,60 €      

Parking covoiturage Douzy 110 818,41 €      56 500,00 €        167 318,41 €      Parking covoiturage Douzy 195 500,82 €      195 500,82 €      

Parking covoiturage Carignan 10 926,73 €        -  €                  10 926,73 €        Parking covoiturage Carignan 147 666,50 €      147 666,50 €      

Résidence Séniors Carignan 239 039,89 €      1 000 000,00 €   1 239 039,89 €   Résidence Séniors Carignan 891 499,00 €      891 499,00 €      

Maison accueil Stonne 81 766,45 €        100 000,00 €      181 766,45 €      Maison accueil Stonne 130 148,02 €      130 148,02 €      

VV Mouzon-Samogneux 5 587,79 €          200 000,00 €      205 587,79 €      VV Mouzon-Samogneux 100 000,00 €      100 000,00 €      

Construction Multi-accueil Douzy 94 597,10 €        500 000,00 €      594 597,10 €      Construction Multi-accueil Douzy 392 332,24 €      392 332,24 €      

Réhabilitation ancien local commerciale LIDL -  €                  500 000,00 €      500 000,00 €      

26 - PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES 64 766,00 €

Titres de participations SEM Enr -  €                  64 766,00 €        64 766,00 €        

27 - AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 536 170,02 € 27 - AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 72 960,00 €

Avances remboursables aux agriculteurs/Méthanisation 59 730,00 €        -  €                  59 730,00 €        Remboursement par bénéficiaires des avances -  €                  72 960,00 €        72 960,00 €        

Créances sur des collectivités et établissements publics -  €                  476 440,02 €      476 440,02 €      

45 - OPERATIONS COMPTES DE TIERS 517 105,76 € 45 - OPERATIONS COMPTES DE TIERS 335 411,58 €

Logements intercommunaux 800,80 € 85 281,60 € 86 082,40 € Logements intercommunaux -  €                  42 315,58 €        42 315,58 €        

Affluents de la Chiers - T4 - MO déléguée 347 783,36 € 83 240,00 € 431 023,36 € Affluents de la Chiers - T4 - MO déléguée 293 096,00 €      -  €                  293 096,00 €      

040 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 463 246,88 € 040 - OPERATIONS D'ORDRE 1 211 444,60 €

Amortissement des subventions d'investissement -  €                  463 246,88 € 463 246,88 € Amortissement des immobilisations -  €                  1 211 444,60 €   1 211 444,60 €   

001 - SOLDE EXECUTION REPORTE 246 410,79 € 246 410,79 € 246 410,79 € 021 - VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT -  €                  1 116 710,27 €   1 116 710,27 €   1 116 710,27 €

1 599 192,95 € 7 034 755,48 € 8 633 948,43 € 8 633 948,43 € 1 654 152,04 € 6 979 796,39 € 8 633 948,43 € 8 633 948,43 €TOTAUX TOTAUX

BUDGET PRINCIPAL - SECTION INVESTISSEMENT - BP 2023

DEPENSES RECETTES
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RAR 2023 TOTAL TOTAL RAR 2023 TOTAL TOTAL

014 - ATTENUATION DE PRODUITS 2 173 902,00 €       013 - ATTENUATION DE CHARGES 40 500,00 €        

Attribution de compensation aux communes + FNGIR -  €                  2 173 902,00 €   2 173 902,00 €   Remboursement ASP, CIGAC, CPAM -  €                  40 500,00 €        40 500,00 €        

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 685 952,86 €       70 - PRODUITS SERVICES, DOMAINE ET VENTES DIVERSES 152 353,62 €      

Achats, entretien, services extérieurs, impôts 120 777,86 €      1 565 175,00 €   1 685 952,86 €   Entrées piscine, remboursement Urssaf (2019-2020) -  €                  152 353,62 €      152 353,62 €      

(CCPL, entretien ZAC - Voie Vertes - sentiers randos,

 MDS Carignan, Mouzon, Douzy, Raucourt - OTPL - 

Fort Villy - RAM - Cellule Emploi - Multi-accueils 73 - IMPOTS ET TAXES 4 019 039,00 €   

Carignan, Douzy, Carignan) Fiscalité EPCI 4 009 039,00 €   4 009 039,00 €   

Taxe de séjour -  €                  10 000,00 €        10 000,00 €        

012 - CHARGES DE PERSONNEL - FRAIS ASSIMILES 1 837 376,35 €       

Salaires, cotisations et autres charges de personnel -  €                  1 837 376,35 €   1 837 376,35 €   74 - DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 2 121 567,00 €   

DGF (interco. et compensation gpt communes) 1 075 186,00 €   1 075 186,00 €   

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 703 066,46 €       Participations Etat, Région, Dept et autres 79 154,00 €        967 227,00 €      1 046 381,00 €   

Indemnités des élus -  €                  150 744,00 €      150 744,00 €      

Contingents -  €                  58 408,00 €        58 408,00 €        

Crédits d'intervention +aides associations + subventions aux structures 527 692,46 €      959 122,00 €      1 486 814,46 €   75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 137 039,64 €      

Divers -  €                  7 100,00 €          7 100,00 €          Loyers et charges des maisons de santé (4) 118 499,64 €      118 499,64 €      

Autres loyers -  €                  18 540,00 €        18 540,00 €        

66 - CHARGES FINANCIERES 86 687,93 €           

Remboursement des intérêts de la dette 8 997,06 €          77 690,87 €        86 687,93 €        

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 37 175,25 €        

67 - CHARGES EXCEPTIONELLES 243 589,24 €          Rembt frais administratifs SICOM -  €                  32 503,00 €        32 503,00 €        

Charges exceptionnelles (Bons FIAC et autres) 10 000,00 €        11 050,00 €        21 050,00 €        Autres frais -  €                  4 672,25 €          4 672,25 €          

Dotations aux budgets annexes -  €                  222 539,24 €      222 539,24 €      

68- DOTATIONS PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 1 000,00 €             

Dotations provisions semi-budgétaires -  €                  1 000,00 €          1 000,00 €          

1 211 444,60 €       042 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 463 246,88 €      

Dotation aux amortissements des immobilisations -  €                  1 211 444,60 € 1 211 444,60 €   Amortissement subventions d'investissement -  €                  463 246,88 €      463 246,88 €      

1 116 710,27 €       

023 - VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT -  €                  1 116 710,27 €   1 116 710,27 €   002 - SOLDE EXECUTION REPORTE 4 177 587,54 €   4 177 587,54 €   4 177 587,54 €   

Excédent de fonctionnement reporté 2022                                                                                                                                                                                              

667 467,38 €      9 392 262,33 €   10 059 729,71 €  10 059 729,71 €     79 154,00 €        11 069 354,93 €  11 148 508,93 €  11 148 508,93 €  

1 088 779,22 €SUREQUILIBRE SECTION DE FONCTIONNEMENT

TOTAUX TOTAUX

BUDGET PRINCIPAL - SECTION DE FONCTIONNEMENT - BP 2023

042 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

DEPENSES RECETTES
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ANNEXE A LA DELIBERATION N 2023/63 BUDGET ANNEXE DES DECHETS (SICOM) 
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RECETTES

RAR 2023 TOTAL TOTAL RAR 2023 TOTAL TOTAL

16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 199 172,14 €   001 - EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE -  €            295 822,93 € 295 822,93 € 295 822,93 €

Remboursement capital emprunts -  €  199 172,14 €   199 172,14 €   

21  - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 10 000,00 €     

Autres constructions -  €  10 000,00 €     10 000,00 €     

040 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 167 415,00 €   040 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 352 410,00 €

Subventions d'investissement transférées au compte de résultat -  €  167 415,00 €   167 415,00 €   Amortissement des autres constructions -  €            351 546,00 € 351 546,00 €

Amortissement des installations -  €            864,00 € 864,00 €

-  €  376 587,14 € 376 587,14 € 376 587,14 € -  €            648 232,93 € 648 232,93 € 648 232,93 €

SUREQUILIBRE SECTION D'INVESTISSEMENT 271 645,79 €

RECETTES

RAR 2023 TOTAL TOTAL RAR 2023 TOTAL TOTAL

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 20 600,00 € 70 - PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 177 113,36 €

Primes d'assurances -  €  7 600,00 €       7 600,00 €       Loyers 67 617,20 €   109 496,16 €   177 113,36 €   

Impôts -  €  13 000,00 €     13 000,00 €     

74 - DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 35 347,45 €

65 - CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 10,00 € Département -  €            15 347,45 €     15 347,45 €     

Autres charges de la gestion courante -  €  10,00 €           10,00 €           Commune de Mouzon -  €            20 000,00 €     20 000,00 €     

66 - CHARGES FINANCIERES 13 657,19 €

Charges d'intérêts -  €  13 357,19 €     13 357,19 €     

Autres charges financières -  €  300,00 €         300,00 €         

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 300,00 €

Autres charges exceptionnelles -  €  300,00 €         300,00 €         

042 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 352 410,00 € 042 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 167 415,00 €

Dotations aux amortissements des immobilisations -  €  352 410,00 €   352 410,00 €   Quote-part des subventions d'investissement transférées -  €            167 415,00 €   167 415,00 €   

002 - EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 16 383,40 €     16 383,40 €     16 383,40 €  

-  €  386 977,19 €   386 977,19 €   386 977,19 € 67 617,20 €   328 642,01 €   396 259,21 €   396 259,21 €

SUREQUILIBRE SECTION DE FONCTIONNEMENT 9 282,02 €

TOTAUX TOTAUX

TOTAUX TOTAUX

CENTRE D'ESSAIS ACOUSTIQUES FAURECIA

SECTION INVESTISSEMENT 

BUDGET PRIMITIF 2023

CENTRE D'ESSAIS ACOUSTIQUES FAURECIA  

SECTION FONCTIONNEMENT 

BUDGET PRIMITIF 2023

DEPENSES

DEPENSES

ANNEXE A LA DELIBERATION N 2023/64 BUDGET ANNEXE « CENTRE D’ESSAIS ACOUSTIQUES FAURECIA » 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N 2023/65 BUDGET ANNEXE « BATÎMENTS D’ACTIVITE ECONOMIQUE BLAGNY-CARIGNAN » 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N 2023/66 BUDGET ANNEXE « CELLULES ARTISANALES DE DOUZY » 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N 2023/67 BUDGET ANNEXE « ZI DE CARIGNAN » 
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RECETTES

RAR 2023 TOTAL TOTAL RAR 2023 TOTAL TOTAL

001 - DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE -  €          1 373 237,30 € 1 373 237,30 € 1 373 237,30 €

16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 139 213,80 € 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1 489 853,80 €

Remboursement capital emprunts -  €          139 213,80 € 139 213,80 € Emprunt -  €  1 489 853,80 € 1 489 853,80 €

040 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 107 962,68 € 040 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 130 559,98 €

Travaux - Intégration du Stock Final au 31/12/2023 -  €          2 107 962,68 € 2 107 962,68 € Travaux - Annulation du Stock Initial au 01/01/2023 -  €  2 130 559,98 € 2 130 559,98 €

-  €          3 620 413,78 € 3 620 413,78 € 3 620 413,78 € -  €  3 620 413,78 € 3 620 413,78 € 3 620 413,78 €

RECETTES

RAR 2023 TOTAL TOTAL RAR 2023 TOTAL TOTAL

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 27 402,70 € 70 - VENTE DE PRODUITS FABRIQUES, PRESTATIONS DE SERVICES 50 000,00 €

Achats d'études et prestattions de services -  €          25 000,00 €       25 000,00 €       Vente de terrains (Lanquad) -  €  50 000,00 €       50 000,00 €       

Achats de matériels équipements et travaux 1 402,70 €  1 000,00 €         2 402,70 €         

65 - CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 10,00 € 75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 10,00 €

Autres charges de la gestion courante -  €          10,00 €              10,00 €              Produits divers de gestion courante -  €  10,00 €              10,00 €              

66 - CHARGES FINANCIERES 17 726,75 € 77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 65 653,12 €

Charges financières -  €          17 726,75 €       17 726,75 €       Subventions exceptionnelles CCPL -  €  65 653,12 €       65 653,12 €       

042 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 130 559,98 € 042 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 107 962,68 €

Travaux - Annulation du Stock Initial au 01/01/2023 -  €          2 130 559,98 €   2 130 559,98 €   Travaux - Intégration du Stock Final au 31/12/2023 -  €  2 107 962,68 €   2 107 962,68 €   

002 - DEFICIT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 47 926,37 €       47 926,37 €       47 926,37 €

1 402,70 €  2 222 223,10 €   2 223 625,80 €   2 223 625,80 € -  €  2 223 625,80 €   2 223 625,80 €   2 223 625,80 €

TOTAUX TOTAUX

TOTAUX TOTAUX

ZAC DE DOUZY 

SECTION INVESTISSEMENT 

BUDGET PRIMITIF 2023

DEPENSES

DEPENSES

ZAC DE DOUZY 

SECTION FONCTIONNEMENT 

BUDGET PRIMITIF 2023

ANNEXE A LA DELIBERATION N 2023/68 BUDGET ANNEXE « ZAC DE DOUZY » 

 

  



14 

 

RECETTES

RAR 2023 TOTAL TOTAL RAR 2023 TOTAL TOTAL

001 - EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE -  €         5 405,36 € 5 405,36 € 5 405,36 € 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 12 905,36 €       

Autres dettes -  €          5 405,36 €      5 405,36 €       

040 - OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTIONS 7 500,00 € Autres dettes -  €          7 500,00 € 7 500,00 €

Terrains - Intégration du Stock Final au 31/12/2023 -  €         7 500,00 €     7 500,00 €       

-  €         12 905,36 € 12 905,36 € 12 905,36 € -  €          12 905,36 € 12 905,36 € 12 905,36 €

RECETTES

RAR 2023 TOTAL TOTAL RAR 2023 TOTAL TOTAL

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 7 500,00 €          042 - OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTIONS 7 500,00 €         

Achats détudes prestations de service (terrains à aménager) -  €         7 500,00 €     7 500,00 €       Terrains - Intégration du Stock Final au 31/12/2023 -  €          7 500,00 €      7 500,00 €       

-  €         7 500,00 €     7 500,00 €       7 500,00 €          -  €          7 500,00 €      7 500,00 €       7 500,00 €         

TOTAUX TOTAUX

TOTAUX TOTAUX

ZONE INDUSTRIELLE DE MOUZON - 

SECTION INVESTISSEMENT - 

BP 2023

ZONE INDUSTRIELLE DE MOUZON - 

SECTION FONCTIONNEMENT - 

BP 2023

DEPENSES

DEPENSES

ANNEXE A LA DELIBERATION N 2023/69 BUDGET ANNEXE « ZI DE MOUZON » 
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RECETTES

RAR 2023 TOTAL TOTAL RAR 2023 TOTAL TOTAL

001 - EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE -  €  0,66 € 0,66 € 0,66 €

23 - IMMOBILISATIONS EN COURS 35 524,02 € 021 - VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT -  €  35 524,02 € 35 524,02 € 35 524,02 €

Constructions -  €  35 524,02 €   35 524,02 €   

-  €  35 524,02 € 35 524,02 € 35 524,02 € -  €  35 524,68 € 35 524,68 € 35 524,68 €

SUREQUILIBRE SECTION D'INVESTISSEMENT 0,66 €

RECETTES

RAR 2023 TOTAL TOTAL RAR 2023 TOTAL TOTAL

023 - VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT -  €  35 524,02 €   35 524,02 €   35 524,02 € 77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 35 524,02 €

Subventions exceptionnelles -  €  35 524,02 €   35 524,02 €   

002 - EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE -  €  0,34 €           0,34 €           0,34 €

-  €  35 524,02 €   35 524,02 €   35 524,02 €   -  €  35 524,36 €   35 524,36 €   35 524,36 €   

SUREQUILIBRE SECTION DE FONCTIONNEMENT 0,34 €

TOTAUX TOTAUX

TOTAUX TOTAUX

HÔTEL D'ENTREPRISES DOUZY - LOTISSEMENT N°3

SECTION INVESTISSEMENT

BUDGET PRIMITIF 2023

HÔTEL D'ENTREPRISES DOUZY - LOTISSEMENT N°3 

SECTION FONCTIONNEMENT 

BUDGET PRIMITIF 2023

DEPENSES

DEPENSES

ANNEXE A LA DELIBERATION N 2023/70 BUDGET ANNEXE « HÔTEL D’ENTREPRISES DOUZY – LOTISSEMENT N°3 » 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N 2023/71 BUDGET ANNEXE « BÂTIMENT LOGISTIQUE BREVILLY » 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N 2023/72 BUDGET ANNEXE « CELLULES GRANDES GREVES – ZAC DE DOUZY » 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N 2023/73 BUDGET ANNEXE « PROJET MAPP MOUZON » 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N 2023/74 BUDGET ANNEXE « FERMES PHOTOVOLTAÏQUES DOUZY » 

 

 


